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CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 
 
 
L’Article R151-6 du Code de l’Urbanisme définit les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou 
secteur définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en 
compte des qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces 
dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville.  
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont 
applicables est délimité dans le ou les documents graphiques.   

Puis l’article R151-7 définit le contenu possible de ces OAP : 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre 
des dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la 
requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et 
localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou 
écologique. 

 

EFFETS JURIDIQUES 
 
 
 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sont une première 
traduction réglementaire du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable de la commune. 

Elles permettent de préciser le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables sur les secteurs stratégiques de PERS-JUSSY, 
ou sur l’ensemble du territoire communal pour les OAP thématiques 
transversales. 

Elles sont ainsi rédigées en cohérence avec le PADD. 

 

 

 

Les OAP sont une pièce à part entière du Plan Local d’Urbanisme et sont 
opposables au tiers, c’est à dire qu’elles s’imposent en termes de 
compatibilité à l’ensemble des autorisations d’urbanisme. 

L’article L152-1 du Code de l’Urbanisme stipule en effet que : L'exécution 
par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, 
aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, 
et ouverture d'installations classées appartenant aux catégories 
déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses 
documents graphiques. 

Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles 
existent, avec les orientations d'aménagement et de programmation.  

Les OAP comportent des schémas de principes qui s’imposent en termes 
de compatibilité. Ainsi, les schémas proposés ci-après restent des 
schémas de principe dont « l’esprit » doit être respecté, c’est à dire que la 
représentation reste indicative et ne doit en aucun cas faire l’objet d’une 
application littérale. 

Les propositions d’implantations des bâtiments restent des exemples 
d’aménagement qui ne constituent que des hypothèses et non des plans 
à reproduire. 

Par ailleurs, des dispositions réglementaires ont être inscrites au sein du 
règlement écrit du PLU dans les zones concernées par les OAP. Ces 
dispositions réglementaires, qui concernent certaines conditions 
d’ouverture à l’urbanisation, sont quant à elles opposables en termes de 
conformité. 
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REPERAGE DES SECTEURS SOUMIS A OAP 
 
 
 
 
  

 
SECTEURS SOUMIS À OAP 
 

1. Densification du centre bourg  

2. Densification du hameau de Jussy  

3. Gestion de l’aménagement du hameau de Loisinges  

4. OAP thématique de densification des secteurs d’habitat résidentiel 

5. OAP thématique sur les modes doux de déplacement 

1 

2 4 

3 
 

3 
 

2 

1 

4 

5 
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OAP N°1   
DENSIFICATION DU CENTRE BOURG – SECTEUR MAIRIE 
 
SITUATION  
L’OAP n°1 concerne la densification du centre bourg de PERS-JUSSY, sur les 
tènements implantés autour des principaux équipements publics. 

Localisés autour du pôle Mairie-Ecoles, ils permettront à long terme d’accueillir la 
principale extension d’urbanisation de la commune. 
En effet, plusieurs tènements encore vierge d’urbanisation sont situés dans le 
périmètre du centre bourg, en continuité de divers équipements publics ou des 
logements collectifs construits récemment.  
Ce secteur permettra en outre de marquer l’entrée du centre bourg de PERS-JUSSY 
depuis la commune voisine de Reignier. 

 
  
 

 
 
 
 
 
  

 PREVISION DU PLU  
Compte tenu de la localisation des tènements concernés 
en plein cœur de bourg, il est apparu indispensable de 
fixer des principes d’aménagement pour encadrer le futur 
développement. 

Les tènements sont classés en zones AUb, Ue et AU et 
leur ouverture à l’urbanisation est conditionnée par 
diverses contraintes présentées avec le schéma de 
principe ci-après. 

 

OBJECTIFS ET ENJEUX 
Les tènements s’étendent sur une surface cumulée 
d’environ 2,7 ha et constituent la principale zone 
d’extension de l’urbanisation du bourg de PERS-JUSSY.  

Ils permettront d’accueillir un habitat dont les typologies et 
la mixité des fonctions seront diversifiées. 

Ils accueilleront également des équipements et services à 
la population complémentaires à ceux existants sur le 
secteur qui conduiront à renforcer la centralité du bourg, 
comme des logements intergénérationnels. 

Les futures extensions devront en outre permettre un 
raccordement par modes doux aux autres secteurs 
d’équipement publics de la commune, implantés autour 
de l’Eglise, jusqu’aux terrains de sports. 

Des connexions de voies piétons/cycles permettront ainsi 
de sécuriser les déplacements au sein du centre bourg de 
PERS-JUSSY. 

Site OAP n°1 
 



 
 

Commune de PERS-JUSSY -  Orientations d’Aménagement et de Programmation                                                                                                                                 Mars  2019                            5                                                                                                                                                                                   

SCHEMA DE PRINCIPES 
Les grandes orientations pour le développement et la densification du centre bourg 
de PERS-JUSSY sont illustrées par le schéma de principes ci-dessous. 

Les conditions définies ci-après devront en outre être respectées pour l’ouverture à 
l’urbanisation de toute ou partie de la zone.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

LEGENDE 
 
 

• Typologie d’habitat collectif (1a, 1b, 1c) dans les 
secteurs repérés sur le schéma de principe 

• Typologie d’habitat intermédiaire (2) dans le 
secteur repéré sur le schéma de principe 

• Création de logements intergénérationnels avec 
100% de logements sociaux (3) 

• Commerces de proximité / projet de pôle médical 

• Identification de l’entrée du bourg à long terme par 
un aménagement approprié  

• Principe d’accès 

• Principe de desserte principale de l’OAP n°1 

• Création d’un maillage de voies piéton /cycle 
permettant de compléter le réseau en direction des 
autres équipements et services 

• Création d’un espace public végétalisé (4) 

• Maintien d’un espace public végétalisé face à la 
mairie (5) 

• Maintien des structures végétales existantes 

• Mutualisation des stationnements existants et 
futurs en surfaces en privilégiant les 
stationnements à forte valeur paysagère et une 
limitation de l’imperméabilisation des sols 

• Périmètre de l’OAP n°1 

 

2 

1b 

1a 

1c 

3 

4 5 

 CAPACITE D’ACCUEIL  
L’OAP n°1 concerne plusieurs tènements dont la surface 
avoisine les 27’300 m2.  

La capacité d’accueil de la zone est ainsi d’environ 160 
logements dont 71 logements locatifs sociaux (LLS) : 43 
en zone Ue et 28 en AU. 

Périmètre OAP n°1 
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CONDITION D’OUVERTURE A L’URBANISATION 
Les différents secteurs d’urbanisation nouvelle pourront être aménagés 
indépendamment les uns des autres dans la mesure où les grandes orientations du 
schéma de principe ci-contre et les conditions d’ouverture à l’urbanisation 
mentionnées dans les 6 chapitres ci-dessous sont respectées.  

Typologies d’urbanisation - Insertion architecturale, urbaine et paysagère 
Dans les secteurs 1a, 1b et 1c, les logements devront être édifiés sous forme d’habitat 
collectifs ou intermédiaire, avec une densité minimale de 50 logements par hectare. 

Dans le secteur 2, les logements devront être édifiés sous forme d’habitat 
intermédiaire, avec une densité minimale de 25 logements par hectare. 

Le secteur 3 sera réservé à la réalisation de logements intergénérationnels. 

Pour chaque secteur, une réflexion sur l’insertion paysagère des nouvelles 
constructions devra être menée, avec notamment la création de marges vertes de 
reculements et d’espaces tampons aux pourtours des opérations. 

Les projets devront par ailleurs maintenir les percées et les vues sur le grand 
paysage, ainsi que les structures paysagères existantes, notamment les haies 
bocagères et les arbres isolés en limites de parcelles. Si certains de ces éléments 
devaient être détruits pour permettre la réalisation de l’opération, ils devront être 
replantés. 

Il s’agira également de créer un espace public végétalisé (4) au cœur de l’OAP n°1, 
espace de lien social entre les secteurs d’habitat et les équipements publics. 

Enfin, le glacis situé face à la mairie (5) devra être maintenu comme espace naturel 
de proximité, permettant d’assurer la transition entre la future zone de logements 1a 
et les commerces de proximité. 

Mixité fonctionnelle et sociale 
Dans les secteurs 1a, 1b et 1c, une servitude de mixité sociale de 30% est imposée. 
Ces secteurs devront ainsi accueillir 30% de logements locatifs sociaux. 

Dans le secteur 3, une servitude de mixité sociale de 100% est imposée pour l’accueil 
des logements intergénérationnels. 

Ces logements intergénérationnels ainsi que les nouveaux programmes de 
logements collectifs et intermédiaires viendront diversifier les fonctions du secteur qui 
accueille essentiellement des équipements d’intérêt général et collectif et les 
quelques commerces de proximité du bourg. 

Le projet de pôle médical permettra par ailleurs de proposer une 
mixité des fonctions dans le bourg. 

Qualité environnementale et prévention des risques 
Les constructions devront être édifiées dans un souci d’économie 
des ressources énergétiques (orientations, matériaux, etc.).  
Les surfaces imperméables devront être limitées au maximum au 
sein des opérations. 
Les espaces plantés ou végétalisés devront participer à maintenir 
une biodiversité sur le site et l’utilisation d’essence locales est 
obligatoire.  
La récupération des eaux de toitures et la production d’eau chaude 
sanitaire via une source d’énergie renouvelable sont vivement 
conseillées. 

Desserte par les voies et réseaux 
Les principes d’accès ont été mentionnés à partir du tracé de la 
desserte principale de l’OAP n°1.  
Cette desserte principale devra être conçue dans le prolongement 
des dessertes existantes, de manière à assurer une sécurisation 
des déplacements à la fois dans les zones de logements et autour 
des équipements scolaires et d’intérêt général, tout en limitant les 
surfaces de voiries. 
Un maillage de voies douces sécurisées est également à créer ou à 
poursuivre, afin de sécuriser les déplacements non seulement à 
proximité des zones d’urbanisation nouvelle du nord du bourg, mais 
également en lien avec les équipements publics situés plus au sud 
(école de musique, salles des associations, équipements sportifs et 
de loisirs, etc.).  
Concernant les réseaux, leurs dimensionnements devront permettre 
d’assurer une desserte de l’ensemble des secteurs concernés par 
l’OAP n°1. 
Le raccordement à l’assainissement collectif est par ailleurs 
obligatoire. 
Un point d’apport volontaire végétalisé concernant la collecte des 
déchets devra être intégré au sein de l’OAP n°1, de préférence à 
proximité des espaces de stationnements.
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Besoins en matière de stationnements 

Les logements collectifs devront autant que possible intégrer leurs stationnements en 
sous-sol.  

Les stationnements réalisés en surface devront être végétalisés et conçus en 
matériaux perméables.  

Une mutualisation des places situées à proximité de certains équipements ou 
commerces de proximité existants ou à venir permettra de renforcer l’attractivité du 
bourg de PERS-JUSSY et d’assurer un développement de son offre commerciale.  

Desserte par les transports en commun 
Les transports en commun sont peu présents à PERS-JUSSY et sont essentiellement 
localisés sur la commune voisine de Reignier. 

C’est pourquoi un réseau de cheminements piétonniers a été envisagé sur l’ensemble 
de la commune afin de permettre un accès piétonnier sécurisé notamment au pôle 
gare qui sera le lieu à court terme de desserte en transports en communs le plus 
proche du centre bourg de PERS-JUSSY. 

  



 
 

Commune de PERS-JUSSY -  Orientations d’Aménagement et de Programmation                                                                                                                                 Mars  2019                            8                                                                                                                                                                                   

 

OAP N°2   
DENSIFICATION DU HAMEAU DE JUSSY 
 
SITUATION  
Le hameau de JUSSY est l’un des hameaux principaux de PERS-JUSSY. Il est situé 
à proximité de la commune de Reignier et de sa gare, futur pôle d’échange au niveau 
des transports. 

L’arrivée à court/moyen terme d’un transport en commun en liaison directe avec 
l’agglomération genevoise ne sera pas sans incidence pour la commune. 

C’est pourquoi il a été décidé d’anticiper la pression foncière inévitable et de favoriser 
une densification du hameau de JUSSY à l’intérieur de ses emprises. 
 

SCHEMA DE PRINCIPES  

 
NB : Les 2 périmètres étant classés en zones AU, les principes d’aménagement proposés 
restent volontairement sommaires. 
 
 

PREVISION DU PLU  
Les deux tènements concernés sont entièrement desservis par les 
réseaux. Leur classement en zone Uc dans le PLU en cours de 
révision en atteste. 

Néanmoins, compte tenu de la taille de ces deux zones et du 
nombre de logements important qu’elles pourraient engendrer, il a 
été décidé de phaser leur urbanisation dans le temps et de les 
reclasser en zones AU dans le PLU révisé. 

La présente OAP conditionnera l’ouverture à l’urbanisation des 
zones au respect des conditions d’aménagement fixées ci-dessous. 

Ces zones d’urbanisation futures pourront ainsi être ouvertes par le 
biais d’une procédure de modification du PLU.  
 

OBJECTIFS ET ENJEUX 
Il s’agit de densifier le second hameau de PERS-JUSSY après le 
bourg. 

Il présente en effet deux tènements d’une surface importante dont 
l’urbanisation devra être encadrée afin de limiter les consommations 
d’espaces dans un secteur de la commune qui redevient stratégique 
du fait sa proximité d’avec le pôle gare de Reignier.  
 

CAPACITE D’ACCUEIL 
L’OAP n°2 concerne deux tènements d’environ 23’000 m2.  

La capacité d’accueil de la zone est d’environ 72 logements dont 
22 logements locatifs sociaux.  
 

  LEGENDE 
 

• Principes d’accès  
• Principe de desserte de la zone 2 
• Création d’un maillage de voies piéton/ 

cycle permettant de compléter le réseau 
en direction du pôle gare de Reignier 

• Périmètres de l’OAP n°2 

Périmètres OAP n°2 
 

2 

1 
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CONDITION D’OUVERTURE A L’URBANISATION 
Il s’agira de proposer une gestion d’aménagement portant sur l’ensemble de chacun 
des deux périmètres, réalisable par tranche dans la mesure où les portions de voiries 
nécessaires à l’aménagement de la tranche sont réalisées. 

Le schéma de principe ci-avant ainsi que les conditions d’ouverture à l’urbanisation 
mentionnées dans les 6 chapitres ci-dessous devront également être respectées.  

 
Typologies d’urbanisation - Insertion architecturale, urbaine et paysagère 
Les logements devront être édifiés sous forme d’habitat intermédiaire, avec une 
densité minimale de 30 logements par hectare. 

Pour chacun des deux secteurs, une réflexion sur l’insertion paysagère des nouvelles 
constructions devra être menée, avec notamment la création d’espaces tampons aux 
pourtours des opérations dans le but de préserver les transitions avec les 
constructions existantes. 

Les projets devront par ailleurs maintenir les percées et les vues sur le grand 
paysage, ainsi que les structures paysagères existantes, notamment les haies 
bocagères et les arbres isolés en limites de parcelles. Si certains de ces éléments 
devaient être détruits pour permettre la réalisation de l’opération, ils devront être 
replantés. 

Mixité fonctionnelle et sociale 
Dans chacun des deux secteurs, une servitude de mixité sociale de 30% est imposée. 
Ces secteurs devront ainsi accueillir 30% de logements locatifs sociaux. 

Compte tenu de la proximité de la zone commerciale de PERS-JUSSY et du pôle 
gare de Reignier, les nouveaux programmes de logements intermédiaires pourront 
accueillir également des activités compatibles avec la fonction d’habitat. 

Qualité environnementale et prévention des risques 
Les constructions devront être édifiées dans un souci d’économie des ressources 
énergétiques (orientations, matériaux, etc.).  

Les surfaces imperméables devront être limitées au maximum au sein des opérations. 

Les espaces plantés ou végétalisés devront participer à maintenir une biodiversité sur 
le site et l’utilisation d’essence locales est obligatoire.  

 

 

La récupération des eaux de toitures et la production d’eau chaude 
sanitaire via une source d’énergie renouvelable sont vivement 
conseillées. 

Desserte par les voies et réseaux 
Les principes d’accès ont été mentionnés à partir de la route 
départementale 102 et de la route du Vuarapan pour le secteur 2.  

Une voie douce sécurisée est à créer afin de sécuriser les 
déplacements depuis les deux futurs secteurs d’habitat en direction 
du pôle gare de Reignier.  

Concernant les réseaux, leurs dimensionnements devront permettre 
d’assurer une desserte des deux secteurs concernés par l’OAP n°2. 

Le raccordement à l’assainissement collectif est par ailleurs 
obligatoire. 

Besoins en matière de stationnements 
Les logements devront autant que possible intégrer leurs 
stationnements à l’intérieur des surfaces bâties.  

Les stationnements réalisés en surface ainsi que les places de 
stationnements « visiteurs » devront être végétalisés et conçus en 
matériaux perméables. 

Desserte par les transports en commun 
La desserte par transports en commun sera assurée via la nouvelle 
voie piétonne envisagée jusqu’au pôle gare de Reignier. 
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OAP N°3   
GESTION DE L’AMENAGEMENT DU HAMEAU DE LOISINGES 
 
SITUATION  
Le hameau de LOISINGES est un hameau constitué essentiellement d’habitat 
résidentiel individuel, qui s’est étendu en aval de la route départementale n°2, jusqu’à 
la voie ferrée qui a contenu l’évolution de l’urbanisation.  

Au cœur du tissu urbanisé, persiste un tènement vierge équipé par les principaux 
réseaux mais dont la desserte est à encadrer. 

SCHEMA DE PRINCIPES  

 
 
 

 
 
 
PREVISION DU PLU  
Le tènement concerné est desservi par les réseaux mais sa 
desserte le long de la voie ferrée est délicate et reste à encadrer.  

Un classement en zone AUc a donc été retenu au sein du PLU 
révisé. 

 

OBJECTIFS ET ENJEUX 
Ce tènement d’une surface de près de 0,75 hectare n’a pas été 
inclus dans l’OAP thématique de Densité n°4 car son accès est 
problématique et ne pourra pas supporter une trop forte densité de 
constructions, qui induirait des déplacements de véhicules difficiles 

à gérer au sein d’un quartier d’habitation.  

Néanmoins, une densité minimale de 15 
logements par hectare est imposée afin de 
limiter les consommations d’espace sur le 
territoire communal. 

 
NB : l’implantation des bâtiments est mentionnée 
uniquement à titre indicatif. 

 
 
 
CAPACITE D’ACCUEIL 
L’OAP n°3 concerne un tènement d’environ 7’450 m2. La capacité 
d’accueil de la zone est d’environ 11 logements.  

LEGENDE 
 

• Typologie d’habitat intermédiaire ou 
individuel 

• Respect du principe d’accès à la zone 
• Connexion avec le réseau piétonnier 

futur 
• Liaison douce future du pôle gare de 

Reignier au hameau de Chevrier 
• Périmètre de l’OAP n°3 

Périmètre OAP n°3 
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CONDITION D’OUVERTURE A L’URBANISATION 
Un schéma d’aménagement d’ensemble portant sur la totalité du tènement devra être 
proposé. Il sera réalisable au maximum en deux tranches, dans la mesure où les 
portions de voiries nécessaires à l’aménagement de chaque tranche et l’espace vert 
commun sont réalisées. 

Le schéma de principe ci-avant ainsi que les conditions d’ouverture à l’urbanisation 
mentionnées dans les 6 chapitres ci-dessous devront également être respectées.  

 
Typologies d’urbanisation - Insertion architecturale, urbaine et paysagère 
Les logements devront être édifiés sous forme d’habitat individuel dense ou 
intermédiaire, avec une densité minimale de 15 logements par hectare. 

Une réflexion sur l’insertion paysagère des nouvelles constructions devra être 
conduite, avec notamment la création d’un espace vert commun au cœur de 
l’opération. Une approche paysagère devra permettre de préserver les transitions 
avec les constructions existantes. 

Les projets devront par ailleurs maintenir les percées et les vues sur le grand 
paysage. 

Mixité fonctionnelle et sociale 
Ce secteur a une fonction d’accueil uniquement de l’habitat. Néanmoins le règlement 
de la zone AUc permet l’implantation d’activités compatibles avec la fonction d’habitat 
(profession libérale par exemple).  

Qualité environnementale et prévention des risques 
Les constructions devront être édifiées dans un souci d’économie des ressources 
énergétiques (orientations, matériaux, etc.).  

Les surfaces imperméables devront être limitées au maximum au sein des opérations. 

Les espaces plantés ou végétalisés devront participer à maintenir une biodiversité sur 
le site et l’utilisation d’essence locales est obligatoire.  

La récupération des eaux de toitures et la production d’eau chaude sanitaire via une 
source d’énergie renouvelable sont vivement conseillées. 

 
 

 
Desserte par les voies et réseaux 
Le principe d’accès a été mentionné à partir de la route de Loisinges.  

Une connexion sera à créer afin de rejoindre la future liaison douce 
envisagée le long de la voie ferrée depuis la gare de Reignier 
jusqu’au hameau de Chevrier et qui pourrait se poursuivre jusqu’à 
la gare de La Roche sur Foron. 

Concernant les réseaux, leurs dimensionnements devront permettre 
d’assurer une desserte du tènement concerné par l’OAP n°3. 

Le raccordement à l’assainissement collectif est par ailleurs 
obligatoire. 

Besoins en matière de stationnements 
Les logements devront autant que possible intégrer leurs 
stationnements à l’intérieur des surfaces bâties.  

Les stationnements réalisés en surface ainsi que les places de 
stationnements « visiteurs » devront être végétalisés et conçus en 
matériaux perméables. 

Desserte par les transports en commun 
La desserte par transports en commun n’est pas assurée pour ce 
secteur de la commune mais un accès au pôle gare de Reignier sera 
assuré à terme via la nouvelle voie piétonne envisagée le long de la 
voie ferrée. 
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OAP N°4   
OAP THEMATIQUE DE DENSIFICATION DES SECTEURS D’HABITAT 
RESIDENTIEL 
 
SITUATION  
La commune de PERS-JUSSY est historiquement composée de très nombreux 
hameaux disséminés sur l’ensemble de son territoire. 
Le territoire de plaine est le plus accessible, le mieux desservi par les réseaux et le 
plus urbanisé. 
L’OAP thématique de densité concerne ainsi 3 tènements de plaine supérieurs à 
3000im2, inscrits en dents creuse au sein de la zone Uc et donc tout à fait aptes à 
recevoir une densification. 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 
PREVISION DU PLU  
Les tènements concernés sont desservis et insérés au cœur de 
zones déjà très largement urbanisées.  

Leur classement en zones Uc a donc été maintenu au sein du PLU 
révisé. 

 
OBJECTIFS ET ENJEUX 
Les lois d’aménagement ainsi que le respect des dispositions du 
SCoT Arve et Salève concernant les typologies a conduit les élus à 
proposer une OAP thématique et transversale pour la densification 
des quelques tènements supérieurs à 3000 m2 sur la commune.  

Les tènements identifiés devront respecter une densité minimale de 
20 logements par hectare afin de limiter les consommations 
d’espaces. 

Les typologies d’urbanisation acceptées seront l’habitat 
intermédiaire. 

 

CAPACITE D’ACCUEIL 
L’OAP n°4 concerne 3 secteurs d’une surface totale d’environ 
10’300m2 (3'400 + 3'300 + 3'600 m2).  

La capacité d’accueil de l’ensemble des tènements concernés est 
d’environ 21 logements. 

 
  

2 

3 

1 
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CONDITION D’OUVERTURE A L’URBANISATION 
Un schéma d’aménagement d’ensemble portant sur la totalité de chacun des quatre 
tènements devra être proposé. Il sera réalisable au maximum en deux tranches, dans 
la mesure où les portions de voiries nécessaires à l’aménagement de chaque tranche 
sont réalisées. 

Les conditions d’ouverture à l’urbanisation mentionnées dans les 6 chapitres ci-
dessous devront également être respectées.  

 
Typologies d’urbanisation - Insertion architecturale, urbaine et paysagère 
Les logements devront être édifiés sous forme d’habitat individuel dense ou 
intermédiaire, avec une densité minimale de 20 logements par hectare pour chacun 
des secteurs. 

Une réflexion sur l’insertion paysagère des nouvelles constructions devra être 
conduite, afin de permettre une préservation des transitions avec les constructions 
existantes. 

Les projets devront par ailleurs maintenir les percées et les vues sur le grand 
paysage. 

Mixité fonctionnelle et sociale 
Ces secteurs ont une fonction d’accueil uniquement de l’habitat. Néanmoins le 
règlement de la zone Uc permet l’implantation d’activités compatibles avec la fonction 
d’habitat (profession libérale par exemple). Concernant les logements sociaux, les 
opérations futures devront respecter les règles de la zone Uc. 

Qualité environnementale et prévention des risques 
Les constructions devront être édifiées dans un souci d’économie des ressources 
énergétiques (orientations, matériaux, etc.).  

Les surfaces imperméables devront être limitées au maximum au sein des opérations. 

Les espaces plantés ou végétalisés devront participer à maintenir une biodiversité sur 
le site et l’utilisation d’essence locales est obligatoire.  

La récupération des eaux de toitures et la production d’eau chaude sanitaire via une 
source d’énergie renouvelable sont vivement conseillées. 

 
 

 
Desserte par les voies et réseaux 
Les secteurs étant situés en dents creuses au sein d’espaces bâtis, 
leurs accès sont réalisables par les voies existantes.  

Trois d’entre eux sont par ailleurs situés à proximité des deux futures 
liaisons douces à créer entre le hameau de Jussy et le pôle gare 
ainsi que le long de la voie ferrée. 

Concernant les réseaux, leurs dimensionnements devront permettre 
d’assurer une desserte des tènements concernés par l’OAP n°4. 

Le raccordement à l’assainissement collectif ou à une filière 
d’assainissement autonome conforme est obligatoire. 

Besoins en matière de stationnements 
Les logements devront autant que possible intégrer leurs 
stationnements à l’intérieur des surfaces bâties.  

Les stationnements réalisés en surface ainsi que les places de 
stationnements « visiteurs » devront être végétalisés et conçus en 
matériaux perméables. 

Desserte par les transports en commun 
La desserte par transports en commun n’est pas assurée 
directement pour ces secteurs de la commune qui disposeront 
néanmoins à terme d’un accès au pôle gare de Reignier via le futur 
réseau piétonnier. 
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OAP N°5  
OAP THEMATIQUE SUR LES MODES DOUX DE DEPLACEMENT 
 
SITUATION  
La commune de PERS-JUSSY dispose de sentiers de randonnées qui 
permettent de jalonner le territoire principalement dans sa partie sommitale, 
avec notamment le sentier de la Colline et le sentier des Rocailles. 

L’OAP thématique sur les modes doux de déplacement concerne 
l’ensemble des voies douces qui pourraient être connectées entre elles pour 
densifier le réseau piétonnier de plaine, proche de la future densification du 
bourg. 

 
PREVISION DU PLU  
La traduction réglementaire au sein du PLU se fera principalement par le 
biais d’emplacements réservés. 

 
OBJECTIFS ET ENJEUX 
Il s’agit d’identifier les cheminements piétons cycles de plaine existants et 
futurs en veillant à préserver les connexions qui permettraient à terme à la 
commune de disposer d’un véritable plan de desserte par modes doux.  

Les éléments identifiés conduiront à rapprocher les zones d’habitat des 
services et équipement d’intérêt général et collectif, comme par exemple le 
pôle gare de Reignier ou le stade de foot. 

Les déplacements piétonniers ou cycles entre habitat et équipements 
permettront ainsi de limiter les déplacements motorisés au sein du territoire 
communal. 

 
 

LEGENDE 
 

• Voie piétonne existante 
• Voie à créer 
• Portion qui pourrait être 

créée sur la commune 
voisine de Reignier 
 

Pôle Gare 

Centre bourg 

Espace de 
loisirs 

Jussy 

Chevrier 


